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Souvenirs militaires
DE

François Guélat de Porrentruy
1809-1811

(Suite)

Les mémoires du caporal François Guélat
s'arrêtent ici.

Il ne parait pas vraisemblable qu'il les ail
terminés ainsi brusquement, d'autant plus qu'en
entrant en matière, il annonçait sur sa vie des
révélations qui expliqueraient pourquoi sesgran-
des espérances ne s'étaient point réalisées.

A-l-il écrit un second cachier 1 Où se sera t-
il égaré

Mais s'il n'esl pas possible de poursuivre
plus loin la carrière désormais civile de notre
narrateur, nous sommes à même de compenser

avantageusement croyons-nous, cetlelacune,
par la reproduction d'un extrait du « Livre de
raison » de l'avocat Guélat. son père.

Dans chacune de nos vieilles familles, on le-
nail un registre où étaient soigneusement consignés

les événements domestiques, naissances,
mariages, décès etc., auxquels venaient s'a jouter
les particularités les plus remarquables, clignes
d'élre transmisesau.x générations suivantes. Dans
ce mémorial de famille, le père mentionnait avec
plus ou moins de détails selon ses convenances
ou ses lumières, la destinée de ses enfanls. C'est
là ordinairement qu'il déposait ses conseils,
et ses derniè. es recommandations. A côté de la
sèche énumération des événements de famille,
on y retrouve parfois aussi la reproduction de
faits intéressants, se rapportant aux emplois et
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Ces simples mots lui faisaient enlin comprendre
el l'étendue des pertes et l'alfreuse gravité

de la situation, car, pour prendre ce parti
extrême, il fallait que celle situation fût presque
désespérée.

— Nous n'avons pas un instant à perdre,
reprit M. de Lescure, les minutes valent des vies;
pour voire sûreté, ajouta-t-il tendrement avec
un accent de Irislesse et de regret, il faut nous
séparer, Victorine.

— Pour longtemps deraanda-t-elle d'une
voix anxieuse el brisée, exprimant son angoisse
à la pensée d'une première séparation et dans
des circonstances si périlleuses pour son mari.

dignités du père de famille, ou ayant trait aux
affaires publiques, à la vie intérieure de la cilé
ou aux événements politiques les plus saillants
qui venaient couper la monotonie et la placidité

de l'existence de nos pères. Noire histoire
jurassienne a souvent bénéficié de citations
puisées dans ces bulletins de famille, bien qu'ils
ne hissent pas destinés à la publicité.

On appelle " livres de raison „ ces sortes
de registres domestiques, d'un usage général
avant notre siècle.

Une communication bienveillante d'un
parent qui a recueilli quelques papiers de la

famille, a l'ail tomber entre nos mains le livre
de raison de l'avocat Guélat, où nous retrouvons

.quelques particularités assez intéressantes

pour que leur reproduction trouve sa place
toute naturelle à la suite des mémoires de son
Iiis.

L'avocai Guélat qui a fail partie du conseil
de régence établi par le prince évèque Bâle à

son départ de Porrentruy. a laissé Irois volumes
de mémoires commencés au début de la Bévo-
lution.et poursuivispendant la périodeimpériale
jusqu'à la Bestauralion.

Comme les mémoires de doni Moreau que
nous publions actuellement, ce journal lenu
jour par jour, sous l'impression des événements
de cette grande époque, a pour notre histoire
jurassienne une importance capitale, el il
contribuera également à remettresous son vrai jour,
la physionomiedesévénementsipii ontahoulià li
chiite du pouvoir temporel des princes évêques
de Bàie, el à l'anne.xation de la république rau-
racienne à la France.

Nous n'avons p s cru devoir supprimer de
la citation des passages du livre de raison du
père Guélat, l'exhortation finale qu'il adresse à

ses enfanls. Cette pièce est le reflet très exact
des mœurs austères de la bourgeoisie d'alors :

elle nous donne la reproduction fidèle des sen-

— Pour quinze jours, un mois... peut-êlre
plus... Qui sail f pour toujours, achevait-il en
lui-même.

— Non. Louis, je ne veux pas Vous
connaissez mon courage, je vous suivrai partout,
toujours peu importe comment Dieu qui nous
a unis pour vivre ensemble d'une existence si

douloureuse, si tragique peut-être, Dieu ne peut
vouloir celte séparation I... Il saura nous
protéger, nous garder l'un à l'autre.

— Je vous dis donc : au revoir chère,chère
amie, si tendre, si courageuse, conlinua-t-il,
domptant avec peine son émotion. Croyez que
celte séparation m'est aussi cruelle qu'à vous ;

ne m'ôtez pas mon courage, car tant de vies
reposent sur la mienne, sur ma force et ma
volonté J'ai tout disposé pour votre prompt
départ : je vous laisse à la garde d'Arnauldet, le
plus brave, le plus fidèle de tous mes Vendéens.

Dès l'aube, il vous conduira à Sainle-Pexine.

timents de nos pères, et à ce titre, c'est un
document à consulter pour l'historien qui voudra
se faire une idée de la société bourgeoise, telle
qu'elle existai! au début delà Bévolution.

Extraits
du livre de raison de François
Joseph (xuélat le jeune, avocat au
Conseil auliuue de Son Altesse le
Prince-Evêque de Itale, écrit de
sa main dans les années 1789 et
suivantes.

« Orlarne le la Mlle fies Mlat
rédigée par écrit sur les connaissances d'anciens

manuscrits que moi, l'avocat Guélal, le
jeune, ai vus ellus, el sur les récils que les vieillards

de la parenté m'en ont fait en toutes
occasions.

« La tradition porte " qu'après une bataille
meurtrière,, donnée en France, un officier
anglais de naissance, vint fixer son domicile au
village de Bure dans l'EIsgau (pays d'Ajoie)
près de Porrenlruy — 11 s'appelait Guéslar. du
nom de sa famille — Le langage du pays a
changé ce nom en celui de Guélat, qui a" été
adopté dans tous les actes publics et particuliers.

C'esl de lui que proviennent tous les Guélat,

dont la lignée est si grande qu'on ne compte
plus de degré de parenté, entre plusieurs
familles originaires d'un même père. En voici la
cause. Trois fils onl reçu en partage de leur père

vivant, chacun une terre considérable à
cultiver. L'une située à Porrentruy, l'autre à Fahy

*l Quoiqu'il ait toujours refusé les emplois
publics, il a fallu accepter celui de Douze notable dela " Compagnie des gagneurs „ l'une des quatrestribus de la bourgeoisie de Porrentruy.

près du village deMignalou ; les vieux métayers
de Sainte-Pexine soni absolument dévoués à

notre cause comme à moi-même. Vous resterez-
là, tranquille et bien cachée, jusqu'au jour de
notre réunion.

La marquise connaissait trop bien i'amour.le
courage et l'inébranlable volonté de son mari
pour ne pas sentir qu'il fallait lui obéir.

Elle se lut et resta un instant les yeux clos,
le cœur palpitant, la lète appuyée sur l'épaule
de M. de Lescure ; silencieuse, elle réprimait
ses larmes prèles à couler.

— Songez, ma bien-aimée, quel olage
précieux vous seriez pour nos ennemis, s'ils
venaient à découvrir voire retraite et à s'emparer
de vous Et combien aussi je resterai plus maître

de moi, plus libre d'agir, vous sachant en
sûreté. Je vous ferai parvenir de mes nouvelles
et prendre des vôtres aussi souvent qu'il me
sera possible.
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